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  COMPTE RENDU OFFICIEL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES CHEMINS LIBRES AUVERGNATS EN DATE DU 26 NOVEMBRE 2010.
Vendredi 26 novembre 2010, s’est tenu l’assemblée générale annuelle des CHEMINS LIBRES AUVERGNATS.

Devant une cinquantaine de membres adhérents de l’association, avec la présence d’élus de communes, de membres d’associations partenaires, de représentants de clubs motos, 4x4, quads et vtt et professionnels locaux, le bureau de l’association à dressé son bilan moral et financier pour l’année 2010.

Il est à noter que les adhésions ont progressé de façon notoire et significative, prouvant que notre association régionale est bien représentative sur la défense de la randonnée motorisée en milieu rural.

Bref rappel sur la situation des chantiers de sensibilisation gérés par les CLA sur les communes qui lui font appel afin de résoudre certains problèmes locaux et isolés (incivismes-respect de l’environnement).
Situation sur les PARCS NATURELS REGIONAUX…

PARC NATUREL REGIONAL DU LIVRADOIS FOREZ

Evocation de charte définitive soumis au vote des mairies , suite à la pré charte de 2009, au mouvement de contestation sur l’approche des textes, et des réunions qui en ont suivi, le bureau des CLA tient à souligner que les phrases choquantes et « anti –motorisée » ont été revues, et corrigées sur la charte définitive. Le bureau de l’association se félicite de cette avancée puisque la charte ne reflète plus une certaine agressivité face à nos pratiques et nos pratiquants qui vivent sur le territoire .Le bureau a noté que les textes en évoluant, ont respecté les rectificatifs annoncés par les élus du syndicat mixte. Cependant, CLA restera vigilent sur la vision future de l’application de la charte, il en va de la survie de nos pratiques. 

PARC NATUREL REGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE

Les premières rencontres, en approche de l’écriture de la pré-charte, ont dévoilé une vraie volonté de dialogue et de concertation érigée par l’administration du PNR. Les pratiquants de loisirs motorisés en milieu rural se sont sentis reconnus en tant que citoyens à part entière. Le bureau des CLA tient à souligner cette très belle et bonne approche du PNR, « Nous ne nous sommes pas sentis rejetés du débat, ni stigmatisés par les administrateurs, cela donne une réelle motivation à travailler dans sur un vrai partenariat à écrire et valider la pré- charte », a souligné PASCAL LAVENU, le président des CHEMINS LIBRES AUVERGNATS.  
PROJET DE CREATION DE LA RESERVE NATURELLE NATIONALE DES COMBRAILLES

Le bureau des CLA a évoqué la situation présente, le projet en est à son tout début . Des propositions seront faites lors des réunions pour sa mise en place. Nous espérons être  écoutés entendus et garder certains chemins libres d’accès, voir des chemins de « dérive » sur la future réserve. 

Puis le bureau a détaillé la situation au national , en notifiant que la pratique des loisirs motorisés devient de plus en plus contraignante, restrictive ,via les PNR, et la vision des nouvelles créations de PNR(margeride-aubrac.etc…) On a du mal a comprendre la vision réelle de telles interdictions du fait de la complexité de l’aspect juridique des chemins…
 « Un pratiquant n’a pas toujours la notion du statut du chemin qu’il empreinte, il faudrait se rendre sur chaque mairie, consulter le cadastre…et quand une rando, entre amis, le dimanche traverse parfois 20 à 30 communes, on peut s’imaginer la complexité d’un tel travail. ».souligne ERIC LAFONT le vice président des CLA. La loi lalonde était claire, la circulaire OLIN et la notion de carrossabilité sur le privatif a rendu piégeur la notion de chemin…..
ERIC LAFONT a ensuite parlé des verbalisations, et de la victoire d’un de nos pratiquants sur le tribunal de Riom, verbalisé par l’ONCFS sur la notion de carrossabilité alors qu’il circulait sur un chemin sans contrainte d’interdit et ne répondant pas au critère de la carrossabilité sur du privatif… !!

La réunion s’est poursuivie par les objectifs 2011, CHEMINS LIBRES AUVERGNATS prévoit à son programme, de se rapprocher de la FFMC63 afin de travailler sur la sensibilisation à la bonne pratique au sein des collèges de la région, après validation du conseil général…CLA a toujours la volonté de travailler avec les communes qui souhaitent trouver des solutions lors de problèmes locaux éventuellement liés à nos pratiques.  Les chantiers « citoyens » de revalorisation du patrimoine chemins avec l’aide des communes sont toujours sur les objectifs 2011.Enfin, les journées de sensibilisation à la conduite en chemins seront également reconduites.
Pour conclure, l’association à la véritable volonté d’intégrer tous les groupes de travail sur les projets régionaux, où nos pratiques sont menacées afin de trouver des compromis, dans la concertation et le dialogue démocratique.

« Nos pratiques doivent évoluer, en vision du respect de l’environnement, et des autres usagers des chemins, mais nous ne voulons pas être pris pour cible non justifiée, d’une certaine façon de pensée…et nous privilégions le dialogue, le respect des pratiquants, et la sensibilisation aux bonnes pratiques, plutôt que la verbalisation systématique   » a déclaré pour conclure le président des CHEMINS LIBRES AUVERGNATS .
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